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En Suisse, des dispositions légales spécifiques font jus-
qu’à présent défaut pour réglementer et surveiller
l’offre en services financiers électroniques. La Com-
mission fédérale des banques (CFB) n’a publié jus-
qu’ici aucune directive ou circulaire. En la matière, les
dispositions applicables aux banques et aux négo-
ciants en valeur mobilières [2] sont celles qui concer-
nent des domaines spécifiques d’activité. Dans la me-
sure du possible, il faut en transposer l’application aux
nouveaux secteurs de la finance virtuelle. L’article
explique succinctement quelques problèmes actuels
dans ce domaine[3].

Michael Kunz

Banques ou négoces virtuels
en valeurs mobilières

Création et exploitation du point de vue de la CFB [1]

1. Réglementation existante
en Suisse

1.1 Demandes d’autorisation

Les lois sur les banques et sur les bour-
ses ne font en principe pas de distinc-
tion entre l’utilisation des différents
canaux de distribution. En ce qui con-
cerne l’activité de base des banques,
l’obligation d’autorisation comprend
l’acceptation des fonds du public pour
le financement de tiers et, pour les né-
gociants en valeurs mobilières, le né-
goce de valeurs mobilières [4]. C’est
pourquoi la banque électronique («E-
banking») ou le négoce électronique
(«E-trading») ont été jusqu’ici consi-
dérés par la CFB comme le fait d’em-
ployer un nouveau canal de distribu-
tion. Ceci n’impliquait aucune autori-
sation spéciale ou supplémentaire pour
une banque ou un négociant en valeurs

mobilières existants. Une autorisation
«normale» d’exercer l’activité bancaire
ou de négoce délivrée par la CFB est
bien entendu la condition préalable
pour accepter les opérations sur inter-
net d’une banque ou d’un négociant en
valeurs mobilières. Celui qui n’a pas
d’autorisation doit en demander une à
la CFB, s’il désire exploiter seulement
une banque ou un commerce de négoce
en valeurs mobilières virtuels ou en-
core exploiter d’autres canaux de dis-
tribution ou, par exemple, constituer
un réseau de filiales. Ni la loi sur les
banques, celle sur les bourses et encore
moins les directives de la CFB ne pré-
voient cependant jusqu’à présent une
obligation de s’annoncer pour faire en-
registrer une activité dans l’E-banking
ou le E-trading.

Les conditions préalables d’autorisa-
tion, qui doivent être respectées en per-
manence, ont une importance particu-
lière en ce qui concerne la création et

l’exploitation d’une banque virtuelle
ou d’un négoce virtuel en valeurs mo-
bilières. Ce sont les suivantes:

• L’exigence d’une organisation ap-
propriée (art. 3 al. 2 litt. a LB et/ou
art. 10 al. 2 litt. a LBVM);

• L’exigence d’une gestion adéquate
des risques (art. 9 al. 2 OB et/ou art.
26 OBVM).

L’E-banking et l’E-trading dépendent
étroitement d’un système informatique
performant, notamment d’un traite-
ment électronique des données (TEI),
ce qui entraîne des exigences spécifi-
ques pour les installations de TEI. Jus-
qu’à présent, la CFB n’a rien prescrit au
sujet de ces installations. En 1991, une
de ses directives prévoyait déjà que
l’organisation irréprochable du secteur
informatique d’une banque faisait par-
tie des conditions préalables d’autori-
sation au sens de l’art. 3 de la LB, qui
doivent être en permanence respec-
tées [5]. Cette disposition est toujours
valable. Le traitement électronique des
données est aujourd’hui explicitement
mentionné dans la circulaire 96/3 de la
CFB, concernant le rapport de révision
et le rapport sur la conformité de l’or-
ganisation interne (chiffre 14, 4e par-
tie). C’est une tâche dédiée à l’organe
de révision d’apprécier et de contrôler
la conformité de l’installation TEI dans
le cadre des activités opérationnelles
d’une banque ou d’un négociant en va-
leurs mobilières.

1.2 Gestion des risques

Du fait de la complexité de l’infrastruc-
ture et des modèles d’affaires de l’E-
banking et de l’E-trading, les risques
qui y sont associés augmentent. Certes,
ils sont identiques à ceux qui survien-
nent dans les opérations bancaires tra-Traduction de l’article paru dans l’EC 1-2/01.



ditionnelles. Mais la pondération des
différents risques ainsi que leur combi-
naison se déplacent et augmentent les
exigences d’une gestion adaptée aux
risques.

En Suisse, il n’y a pas encore d’exigen-
ces spécifiques pour la gestion des ris-
ques de l’E-banking et de l’E-trading.
Le Comité de Bâle pour le contrôle
bancaire a publié en mars 1998 le rap-
port «Risk Management for Electronic
Banking and Electronic Money Activi-
ties» [6] qui présente les différents ris-
ques inhérents à ces activités. Ce rap-
port propose des directives générales
pour la gestion des risques de ces ac-
tivités en identifiant comme principaux
risques,

• les risques opérationnels;
• les risques liés à la réputation;
• les risques juridiques.

Les conclusions et les recommanda-
tions de ce rapport n’ont pas encore été
transférées dans la pratique légale ban-
caire suisse. Elles peuvent cependant

servir de fil conducteur dans l’organisa-
tion de la gestion des risques des éta-
blissements qui y sont soumis [7].

1.3 Secret bancaire /Protection
des données

Il n’y a pas que les aspects techniques.
Dans ce contexte, se pose aussi la ques-
tion de la protection du secret bancaire.
Dans l’E-banking et l’E-trading, les in-
formations circulent sur des réseaux
publics. Leur confidentialité ne peut
être garantie que par le codage des
données à transmettre. Les banques et
les négociants en valeurs mobilières
sont tenus de protéger le secret ban-
caire, respectivement le secret profes-
sionnel, conformément aux articles 47

de la Loi sur les Banques et/ou de l’ar-
ticle 43 de la LBVM. Aucun texte, légal
ou d’une autre nature, ne précise com-
ment cette protection doit être assurée
lors d’une transmission électronique. Il
n’existe en effet aucune exigence mini-
male pour le codage des informations.
C’est aux banques, et à leurs organes de
révision, d’apprécier la forme et l’effi-
cacité du chiffrage nécessaires pour ga-
rantir la confidentialité de la transmis-
sion des informations. L’article 47 LB
tient lieu de réglementation appro-
priée.

1.4 Externalisation des activités

La circulaire 99/2 de la CFB sur l’exter-
nalisation des activités bancaires prend
une importance particulière dans le
contexte de l’E-banking et de l’E-tra-
ding. Elle autorise en effet une externa-
lisation des activités, notamment dans
les domaines informatiques, adminis-
tratifs et comptables. A quelques ex-
ceptions près, la plupart des nouvelles
banques envisagent une externalisa-

tion poussée de leurs activités informa-
tiques, de back-office et, en partie aussi,
d’assistance technique à la clientèle.
Sous certaines conditions précises, un
déplacement à l’étranger est même au-
torisé par la CFB. Dans ce cas, la ban-
que doit pouvoir prouver que, selon la
loi sur les banques et celle sur les bour-
ses, elle, son réviseur et la CFB  peuvent
exercer complètement leurs droits de
contrôle. La preuve peut en être par
exemple apportée par un avis de droit
ou la confirmation de l’autorité de sur-
veillance nationale correspondante.
Lors d’une externalisation à l’étranger,
les clients doivent aussi en être infor-
més. Pour les nouveaux clients, cela
peut se faire par une information aisé-
ment identifiable dans les conditions
générales.

1.5 Blanchiment d’argent/ASB

1.5.1 Situation initiale

Diverses prescriptions doivent être res-
pectées à l’ouverture d’une relation
bancaire et à l’occasion de sa surveil-
lance pour prévenir le blanchiment
d’argent. Il s’agit dans l’ordre hiérar-
chique des dispositions suivantes:

• Art. 305ter CP;
• Loi sur le blanchiment d’argent

(LBA);
• Circ. CFB 98/1 Blanchiment

d’argent;
• Convention de diligence (ASB 98).

Pas moins de trois différentes autorités
ou organisations évaluent directement
ou indirectement le respect de la con-
vention de diligence de l’Association
suisse des banquiers (ASB) qui inven-
torie l’obligation d’identification des
ayants-droit par les banques lors de
l’ouverture d’une relation d’affaires (cf.
Rapport de gestion 1999, p. 62s):

• La Commission de surveillance de
l’ASB apprécie directement et com-
plètement le respect de la convention
de l’ASB;

• La CFB apprécie le respect du devoir
de diligence sur la base de l’article 12
LBA, et de la Circ.-CFB 98/1; indi-
rectement, elle en fait autant du res-
pect de la convention de l’ASB du
point de vue de la surveillance;

• Le juge pénal décide s’il faut appli-
quer l’art. 305ter al. 1 du CP et, de ce
fait, il apprécie indirectement le res-
pect de la Loi sur le blanchiment
d’argent et celui de la convention de
l’ASB du point de vue pénal.

Aucune des dispositions applicables ne
s’exprime sur la fiabilité d’une identi-
fication en ligne [8] du client ou de
l’ayant droit économique. La conven-
tion de diligence de l’ASB prévoit pour
les personnes physiques deux procédu-
res d’identification du partenaire con-
tractuel. D’une part, le contrôle de son
identité peut s’effectuer lors de l’entre-
tien préalable personnel avec lui, ce qui
ne peut pas être le cas lors d’une ou-
verture de compte en ligne. D’autre
part, l’acception de la relation d’affai-
res peut se faire par échange de corres-
pondance. Comme la convention de di-
ligence ASB 98 ne prévoit pas de dis-
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«Pour les banques et les négociants en valeurs
mobilières suisses, des difficultés peuvent

cependant venir d’autorités de surveillance
étrangères moins libérales.»
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position particulière pour accepter une
relation d’affaires par Internet, les ban-
ques et les négociants en valeurs mobi-
lières qui offrent des services d’E-bank-
ing et d’E-trading appliquent cette se-
conde procédure à l’ouverture d’un
compte, pour autant que le client n’en
possède pas déjà un. Cette procédure a
été jusqu’ici acceptée dans son principe
par la CFB [9].

1.5.2 Problèmes

Les directives de la convention de
l’ASB 98 pour accepter une relation
d’affaires par échange de correspon-
dance précisent dans leur chiffre 10 que
la banque contrôle l’identité du parte-
naire contractuel avec la confirmation
de son adresse de domicile par courrier
ou par tout autre moyen similaire. Si le
client se présente ensuite personnelle-
ment à la banque, une pièce d’ identité
officielle lui sera demandée et photo-
copiée. Dans le cas des banques ou des
sociétés de négoce virtuelles, ceci pose
trois questions:

• Que faut-il comprendre, lors du con-
trôle de l’identité, avec la formule
«par tout autre moyen similaire»?

• Le client doit-il dans chaque cas se
présenter personnellement à la ban-
que après l’ouverture du compte par
échange de correspondance postale? 

• Une copie de la pièce d’identité doit-
elle dans chaque cas figurer tôt ou
tard dans les documents relatifs à
l’ouverture du compte?

En ce qui concerne la première ques-
tion, aucune interprétation uniforme
de cet intitulé n’existe sur la base du
chiffre 10 de la convention de diligence.
Quoique la CFB n’ait jusqu’à présent
proposé aucun projet précis pour les
ouvertures de comptes devant être ex-
ploités en ligne, elle ne s’est en principe
pas prononcée contre une telle procé-
dure. Ainsi, l’emploi de signatures digi-
tales est tout à fait concevable dans le
cadre d’une réflexion globale sur l’ou-
verture et la surveillance d’un compte.
Mais l’acceptation par la CFB d’une
procédure précise se fait toujours sous
réserve d’une autre appréciation du
même état de fait par la Commission de
surveillance de l’ASB et/ou par le juge
pénal.

Pour la deuxième question, la CFB est
jusqu’à présent d’avis que la conven-
tion de diligence ASB 98 ne contient
aucune explication pour le cas où la
présentation personnelle du client n’est
prévue ni immédiatement, ni à un mo-
ment ultérieur. Ce texte n’oblige pas le
client, après acceptation de la relation
d’affaires par échange de correspon-
dance ou par Internet, à se présenter
personnellement à la banque pour se
légitimer et pour que la banque ou le
négociant en valeurs mobilières puisse
photocopier ses documents. Cette dis-
position a été intégrée à la convention
de diligence ASB 98 en supposant que
chaque client se présente tôt ou tard
personnellement à la banque ou au né-
gociant en valeurs mobilières. Ceci ne
correspond cependant plus à la réalité.
Au contraire, le développement tech-
nologique permet de franchir la dis-
tance entre le client et la banque sans
qu’une présentation personnelle ne
soit nécessaire lors de l’ouverture d’un
compte.

La convention de diligence ASB 98 ne
prescrit aucun délai au terme duquel
une visite personnelle devrait être ef-
fectuée à la banque et un passage chez
elle peut n’avoir aucune importance
pour l’identification et/ou la vérifica-
tion, faute de quoi le compte devrait
être logiquement bloqué jusqu’à la vi-
site personnelle. Ce n’est donc pas le
cas aujourd’hui. La CFB a jusqu’à pré-
sent expressément autorisé la pro-
cédure d’ouverture de comptes par
échange de correspondance. Cette pro-
cédure ne prévoit à aucun moment une
visite personnelle du nouveau client à
la banque. Mais la présentation per-
sonnelle peut être assez importante
pour évaluer l’ensemble de la relation
d’affaires et la plausibilité des transac-
tions. La CFB examine donc actuelle-
ment si, par exemple, des clients im-
portants devraient se présenter dans
chaque cas à la banque pour l’ouver-
ture d’un compte, indépendamment du
fait qu’il s’agisse d’une relation d’affai-
res «classique» ou d’une relation par E-
banking ou E-trading. Dans le cas des
nouvelles banques virtuelles, ou dans
celui des négociants virtuels en valeurs
mobilières, la CFB exige donc qu’on lui
soumette un projet d’identification des
clients et de surveillance des relations
bancaires si aucune visite personnelle

du client n’est prévue lors de l’ouver-
ture d’un compte ou par la suite. Le
concept doit prévoir dans quelles cir-
constances la banque ou le négocient
en valeurs mobilières considère une vi-
site personnelle du client comme mal-
gré tout indispensable.

On peut répondre à la troisième ques-
tion sur la base de cette situation ini-
tiale. Puisqu’aucune visite personnelle
à la banque n’est exigée pour l’ouver-
ture par échange de correspondance, la
banque ou le négociant en valeurs mo-
bilières ne doit pas, dans chaque cas,
joindre la copie d’une pièce de légiti-
mation officielle au dossier. L’envoi
d’une copie du passeport du client à la
banque serait même envisageable à
l’ouverture d’un compte par échange
de correspondance. Compte tenu des
possibilités de falsification, cette façon
de procéder n’aurait pas de sens. Même
si l’article 3 LBA exige l’identification
du client avec un document officiel, elle
peut être faite par une banque ou un
négociant en valeurs mobilières autre-
ment que par l’examen d’une pièce
d’identité. Cette question est désor-
mais inévitablement liée à celle de la
fiabilité des signatures digitales.

1.5.3 Ouverture de comptes
par des personnes à l’étranger 

L’ouverture de comptes par Internet
par des personnes domiciliées à l’étran-
ger est rendue plus difficile par les dis-
positions de la convention de diligence
ASB 98. Selon son chiffre 11, la banque
doit exiger un acte notarié ou un certi-
ficat d’authenticité de la signature du
client pour ceux qui sont sans domicile
en Suisse et pour l’ouverture d’un
compte par échange de correspon-
dance. L’authentification de la signa-
ture peut être faite de plusieurs maniè-
res: par une succursale, une représenta-
tion ou une société du groupe bancaire
concernée; par un correspondant ou
une autre banque choisie spécialement
pour cela; par un autre intermédiaire
financier selon le chiffre 30 al. 2 de la
convention de diligence ASB 98. Le
certificat d’authenticité est assimilé à
une identification faite sur la base
d’une pièce de légitimation officielle li-
vrée par courrier, pour autant que cette
livraison ait eu lieu à la seule adresse in-
diquée.
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Actuellement, il n’est pas certain que
ces prescriptions autorisent vraiment
une ouverture de compte en ligne par
Internet pour des personnes à l’étran-
ger. Il faut notamment se demander
comment pourraient être fournis par
Internet un acte notarié et un certificat
d’authenticité de la signature, digitale
ou non. Or, la fiabilité de la procédure
de livraison par courrier ne semble ga-
rantie que dans quelques pays. Les
clients étrangers, sur la base des dis-
positions en vigueur, sont donc concrè-
tement obligés d’ouvrir leurs comptes
en Suisse comme auparavant, c’est-à-
dire par la voie classique d’une visite
personnelle à la banque, par l’inter-
médiaire d’une société du groupe ou
celui d’un correspondant. Les prescrip-
tions en vigueur empêchent donc que
l’ouverture par internet de comptes au-
près de banques ou de négociants en
valeurs mobilières suisses par des cli-
ents domiciliés à l’étranger se fasse ef-
ficacement et de manière concurren-
tielle.

1.5.4 Conclusions

Bien que les banques et les négociants
en valeurs mobilières aient aujourd’hui
la technologie propre pour ouvrir des
comptes en ligne, ceci est retardé par la
réglementation peu précise sur le blan-
chiment d’argent et de la convention de
diligence dans ce domaine. Presque
tous les projets prévoyant une ouver-
ture en ligne de comptes bancaires dé-
pendent d’une procédure jugée com-
plexe d’ouverture de compte par
échange de correspondance postale
selon la convention de diligence ASB
98. D’une part, ceci entraîne un travail
administratif considérable et des coûts
pour les banques et les négociants en
valeurs mobilières. D’autre part, les
prescriptions de la convention de dili-
gence ASB 98 empêchent en fait l’ou-
verture de comptes par Internet par des
clients à l’étranger car peu de pays peu-
vent remplir les conditions imposées
par l’ASB. C’est regrettable compte
tenu de l’importance grandissante de la
clientèle étrangère pour les banques
suisses. Pour créer des conditions plus
claires, une modification de la conven-
tion de diligence de l’ASB et de la di-
rective de la CFB sur le blanchiment
d’argent semble inévitable.

2. Services financiers
trans-frontaliers

2.1 Banques et négociants
en valeurs mobilières avec siège
en Suisse
Si une banque suisse veut offrir ses
prestations de services à ses clients à
l’étranger par Internet ou par d’autres
canaux électroniques par-dessus les
frontières, rien n’entrave cela pour la
législation suisse. Il n’y a pas de pres-
cription qui limite ou fasse un quelcon-
que obstacle à de telles prestations à
partir de la Suisse. Par ailleurs, la CFB

n’exige aucune annonce préalable si
une banque ou un négociant en valeurs
mobilières veut avoir une activité
dépassant les frontières. De son point
de vue, l’activité commerciale de la
banque ou du négociant en valeurs mo-
bilières a lieu en Suisse et y est sur-
veillée en conséquence.

Pour les banques et les négociants en
valeurs mobilières suisses, des difficul-
tés peuvent cependant venir d’auto-
rités de surveillance étrangères moins
libérales. Certaines d’entre elles éten-
dent leurs compétences de surveillance
au-delà des frontières sur des prestatai-
res de services financiers qu’elles ne
surveillaient pas auparavant parce que
leur siège n’est pas sur leur territoire.
D’autres considèrent déjà que des ser-
vices financiers proposés dans leur pays
sur un site internet dans leur langue na-
tionale est une publicité pour ces pres-
tations de services, ce qui n’est sans
doute pas permis sans autorisation
dans le pays en question. Les banques
suisses qui opèrent au niveau interna-
tional sont donc confrontées au danger
de voir certaines autorités de surveil-
lance étrangères considérer les offres
sur leurs sites internet comme étant de
la publicité non autorisée et/ou sou-

mise à leur autorisation parce que ces
offres peuvent être consultées par in-
ternet sur les ordinateurs des habitants
de ces pays et que les prestations de ser-
vices peuvent être proposées par le
même moyen. Cette situation implique
un travail très volumineux pour les
banques et les négociants en valeurs
mobilières. Ils doivent en effet vérifier
l’admissibilité de leur activité dans cha-
que pays où ils veulent offrir par Inter-
net leurs prestations de services aux
personnes qui y sont domiciliées.

Seules des conventions internationales
sur le traitement juridique de la sur-

veillance des services financiers élec-
troniques transfrontaliers peuvent re-
médier à ces situations. Ceci peut pren-
dre des années même si des efforts
sont entrepris pour trouver une solu-
tion [10]. Le principal problème est de
déterminer les compétences des diver-
ses autorités de surveillance pour con-
trôler les activités des prestataires de
services financiers qui les offrent sur
Internet par delà les frontières. Il faut
d’abord régler la question de savoir:

• l’endroit où sont soumis à autorisa-
tion les prestations transfrontalières
par internet de services financiers;

• si les autorités de surveillance peu-
vent ou doivent surveiller les offres
transfrontalières sur Internet de pres-
tataires de services financiers étran-
gers qu’elles ne contrôlent pas; et, si
oui, de quelle manière et dans quel-
les conditions.

2.2 Banques et négociants
en valeurs mobilières avec siège
à l’étranger

Diverses banques et négociants en va-
leurs mobilières d’origine étrangère

«Outre les règles juridiques sur la surveillance
et la pratique, des prescriptions pour protéger les

consommateurs et des dispositions sur le for
et le droit applicable apparaissent de plus en plus.»
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proposent leurs prestations de services
par Internet à des clients en Suisse.
C’est en principe l’ordonnance sur les
banques étrangères de la CFB qui s’ap-
plique à leur opérations bancaires et
l’ordonnance sur les bourses en ce qui
concerne le négoce des valeurs mobi-
lières. En 1996, la révision de l’ordon-
nance sur les banques étrangères a as-
soupli les conditions pour l’activité des
banques étrangères en Suisse. Ceci a
été repris ensuite dans la nouvelle or-
donnance sur les bourses [11]. Pour
libéraliser le trafic des paiements trans-
frontaliers, l’obligation d’autorisation
pour récolter les fonds du public dans
des comptoirs a été alors levée. L’or-
donnance sur les banques étrangères
règle aujourd’hui seulement l’autorisa-
tion des différentes formes physiques
de banques étrangères (succursale, re-
présentation, agence).

Les autres formes de prestations ban-
caires des banques étrangères en Suisse
ne sont pas concernées par l’ordon-
nance sur les banques étrangères et
donc expressément admises selon la
pratique antérieure de la CFB. Ceci
concerne en particulier les prestations
bancaires transfrontalières par les mé-
dias électroniques comme l’Internet
Banking. Une banque avec son siège à
l’étranger peut ainsi, par Internet, offrir
ses prestations sans autorisation à des
clients en Suisse et même y désigner,
sans autorisation, un domicile de paie-
ment. La publicité de banques étran-
gères sur Internet ou sur des médias
suisses est admise par la CFB, même si
elle s’adresse de façon ciblée («target-
ing») à des clients suisses et qu’un accès
existe en Suisse pour cette publicité.

2.3 Tendances et conclusions

Outre les règles juridiques sur la sur-
veillance et la pratique, des prescrip-
tions pour protéger les consommateurs
et des dispositions sur le for et le droit
applicable apparaissent de plus en plus.
Elles sont un frein à l’évolution dans
la circulation des services financiers
transfrontaliers. En Union européenne
notamment, la tendance est claire.
Dans les nouvelles directives sur l’E-
Commerce et la vente à distance de ser-
vices financiers, il faut pouvoir prouver

que le niveau de protection des con-
sommateurs est identique dans le pays
du client même si celui-ci accepte une
offre de services par internet d’un pres-
tataire étranger dont le le siège est à
l’étranger. Si ce client peut aussi faire
valoir le for dans son pays en cas de li-
tige, un prestataire de services finan-
ciers en Union européenne risque à l’a-
venir d’avoir régulièrement des litiges
avec des clients étrangers, dans leur
Etat d’origine et sous le régime de droit
qui y est applicable.

Les conditions cadres défavorables
entravent probablement dans divers
domaines un développement dynami-
que des services financiers transfronta-
liers. Cette situation est particulière-
ment défavorable aux banques et aux
négociants en valeurs mobilières suis-
ses dont le marché national est trop
étroit pour se développer et qui ne peu-
vent pas profiter de la liberté des servi-
ces financiers dans le cadre de l’Union
européenne car ceux-ci ne sont pas
concernés par les accords bilatéraux
que la Suisse a conclu avec elle.

3. Résumé
En conclusion, la réglementation en vi-
gueur en Suisse n’empêche pas ou n’en-
trave pas fondamentalement la distri-
bution de services financiers par des
canaux électroniques. Il est tout à fait
possible de créer et d’exploiter une
banque ou un négoce de valeurs mobi-
lières virtuels. La réglementation spéci-
fique qui manque peut cependant in-
fluencer négativement le développe-
ment futur dans des domaines précis.

Notes

1 Dans le présent exposé, le terme «Banque vir-
tuelle» ou «Négoce virtuel en valeurs mobi-
lières» s’applique aux établissements ne dis-
posant (plus) d’aucun canal de distribution
traditionnel. La réglementation et la surveil-
lance de tels établissements ne se différen-
cient en principe pas de la surveillance exer-
cée sur les établissements utilisant aussi bien
des canaux de distribution traditionnels
qu’électroniques («clicks-and-mortar banks»).

2 Les réflexions fondamentales sont applica-
bles aussi bien aux banques qu’aux négociants
en valeurs mobilières. Le cas échéant, la dif-
férence est mentionnée.

3 L’article est basé sur une conférence de l’au-
teur au Séminaire de la Chambre du 15 no-
vembre 2000 à Genève. Le texte de la con-
férence a été complété et actualisé (état mi-
décembre 2000).

4 Conformément aux différentes opérations,
comme celles décrites à l’art. 2 litt. d LBVM.

5 Bulletin CFB 21, p. 24 et ss: «Le TEI n’est ex-
pressément mentionné ni dans la loi sur les
banques, ni dans l’ordonnance sur les ban-
ques. De plus, aucune directive ou instruction
n’existe de la part de l’autorité de surveil-
lance. Il va donc de soi qu’une organisation
irréprochable du secteur informatique de la
banque fait partie des conditions préalables
d’autorisation au sens de l’art. 3 de la LB, les-
quelles doivent être constamment respectées.
Par conséquent, les organes de révision insti-
tués par la loi sur les banques, compte tenu de
l’art. 44 litt. O de l’OB, doivent incorporer
dans leur rapport tous les aspects du TEI en
conformité avec la loi, l’adéquation et le fon-
ctionnement de l’organisation interne de la
banque. La solution TEI la plus appropriée à
ces exigences est toutefois laissée à l’appré-
ciation décisionnelle de la politique des affai-
res des banques.»

6 Ce rapport est publié sur le site internet de
la Banque des Règlements Internationaux
(BRI, http://www.bis.org/publ/bcbs35.pdf).

7 Le Comité de Bâle a constitué en automne
1999 un groupe de travail («Electronic Bank-
ing Group», EBG). Ce groupe a pour mission
d’analyser et le cas échéant d’élaborer des re-
commandations au sujet des problèmes juri-
diques (non plus limités à la gestion des ris-
ques) liés à la surveillance de l’Electronic
Banking dans les affaires grand public. Un
rapport intermédiaire a été publié en octobre
2000 sur le site Web de la BRI (http://www.bis.
org/publ/bcbs76.htm).

8 Déroulement en temps réel complet et sans
papier sur Internet, sans présence person-
nelle du client auprès de la banque.

9 L’autorisation ou l’accord de la CFB pour une
procédure concrète d’ouverture de compte
n’est pas exigée. La banque ou le négociant en
valeurs mobilières est lui-même responsable
que les dispositions législatives et les direc-
tives applicables soient respectées. Comme il
n’existe aucune disposition spécifique pour
l’E-banking et l’E-trading, des banques et des
négociants se sont de plus en plus adressés ces
derniers temps à la CFB pour s’assurer à l’a-
vance de la conformité juridique d’un nou-
veau E-banking et E-trading. Lors de deman-
des pour une nouvelle banque virtuelle ou un
nouveau négociant, ces domaines sont exa-
minés d’office dans la procédure d’autorisa-
tion.

10 L’organisation internationale des autorités de
surveillance IOSCO a également constitué
cette année un groupe de travail, après qu’un
document de base a déjà été publié sur Inter-
net au sujet des prestations sur titres: «Secu-
rities Activities on the Internet» (http://www.
iosco.org/download/pdf/ 1998-internet_secu-
rity.pdf).

11 La réglementation du négoce en valeurs mo-
bilières transfrontières étant pratiquement
identique à celle du droit sur les banques, les
énoncés de ce paragraphe sont valables aussi
bien pour les banques que pour les négociants
en valeurs mobilières.


